

 
















RAPPORT D’ACTIVITE A MI PARCOURS DU CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE UNEP DTU PARTNERSHIP (PROJET SYSTEME PERENNE ADAPTATION) ET DEEMAN RADIO FM
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	          I      PRESENTATION DE LA RADIO

                        DEEMAN RADIO FM est un organe de presse privée à caractère communautaire et culturel. Elle  est installée à Parakou au pied de la colline au quartier Ganou dans le 3ème arrondissement de Parakou à proximité de la route inter Etat Parakou-Malanville. Deeman radio FM créée en Juillet  1999 par la Commission Nationale de Linguistique Baatonu, une ONG à but non lucratif  émet sur la fréquence  modulée de 90.2 MHZ. Ses programmes sont diffusés également sur le site www.deemanradio.com. La radio est également dotée d’une page facebook (deemanradio). Son rayon couvre entièrement les communes de Parakou, Pèrèrè, Tchaourou, N’Dali et couvre partiellement les communes de Sinendé, Bembéréké et Nikki. Elle couvre toute la région baatonu au-delà de la bande frontalière au Nigéria.  DEEMAN RADIO émet tous les jours de la semaine de 06 Heure à 00 Heures. Le baatonum, le français et le fulfulde sont les langues dominantes diffusées.

                                                               II  INTRODUCTION
            Dans le cadre de sa stratégie de communication sur la diffusion des résultats des prévisions saisonnières des caractéristiques agro hydro climatiques de la partie septentrionale du Bénin par les radios locales au profit des agriculteurs et des acteurs du secteur de l’agriculture, UNEP DTU PARTNERSHIP (Projet Système Pérenne Adaptation) a signé le 07 Février 2018 un contrat de prestation de service avec Deeman radio FM sise à Parakou. L’objectif du projet vise à renforcer l’alerte précoce aux phénomènes extrêmes (sécheresse, inondation etc..) et à renforcer les capacités d’adaptation aux changements climatiques des exploitants agricoles dans huit communes pilotes du Bénin en rendant disponibles aux producteurs les informations indispensables à la surveillance des cultures. Le projet a pour objectif également de faciliter la diffusion des informations à travers les bulletins agro météo et les radios rurales en langues locales afin que les informations pertinentes au calendrier agricole dans la zone pilote soient disponibles et exploitables.
               Ce contrat rémunéré a une durée de neuf mois et couvre la période de Février 2018 à Octobre 2018. Il prend fin le 31 Octobre 2018.
                                          III   OBLIGATIONS DE DEEMAN RADIO FM
            Les taches suivantes sont assignées à Deeman Radio FM dans le cadre du contrat.
· Diffuser les prévisions agro météorologiques saisonnières fournies, au moins deux fois par semaine en langues locales et en français.
· Sensibiliser les producteurs et autres acteurs locaux concernés sur les mesures d’adaptation dans les différentes langues locales et en français.
· Réaliser et diffuser au moins un documentaire sur les mesures d’adaptation au changement climatique en agriculture ;
· Recueillir les avis des producteurs sur les prévisions, les mesures d’adaptation et les problèmes auxquelles elles sont confrontées ;
· Elaborer un rapport de prestation à mi-parcours et à la fin du contrat ; 
· Prendre en charge ses journalistes pour les reportages et la couverture médiatique éventuelles des activités du projet ;
· Poursuivre la rediffusion des émissions et des spots de sensibilisation jusqu’en octobre 2018.
IV OBLIGATIONS DE UNEP DTU PARTNERSHIP (Projet Système Pérenne Adaptation)
En contrepartie, le projet s’engage à mettre à la disposition de la radio toutes les informations susceptibles de faciliter la réalisation et la diffusion des tâches à accomplir, en particulier, les bulletins agro-météo.
                                            V  ACTIVITES REALISEES
Conformément aux tâches consignées, les activités suivantes ont été réalisées :
    Deux bulletins (mars-avril- mai-juin) et (juin-juillet-août-septembre) sur les prévisions agros- météorologiques dans les communes de Parakou et de  Tchaourou  ont été diffusés en français, en baatonum et en fulfulde(Peulh) dans les éditions du journal parlé pendant la période. Ces informations ont été commentées à travers des interviews avec Pierre DAKO, chef service climatologie à METEO BENIN et Léopold BIAOU, point focal du projet au MAEP.
              Des interviews ont été également réalisées et diffusées  avec le directeur départemental de l’agriculture du Borgou sur les décades de semis et les cultures adaptées pendant l’interruption des pluies courant Avril-Mai-Juin dans le septentrion en particulier dans les communes de Parakou et de Tchaourou. 
Pendant la période de crue (Août-Septembre), des interviews ont été réalisées et diffusées avec les usagers de l’Okpara et le chef de l’arrondissement de Kika, village riverain du fleuve dans la commune de Tchaourou sur l’état des cultures en bordure des cours d’eau et les dispositions préventives contre les noyades sur le fleuve Okpara et les inondations.
	Au démarrage des premières récoltes du haricot, du maïs et du coton, le directeur départemental de l’agriculture dans une interview a donné des mesures pour la conservation des céréales et la protection du coton contre la mouille et  l’avarie.
                  Deux  spots, le premier sur les cultures adaptées en début de saison et le second sur les dangers de la culture sur le  lit des cours d’eau  ont été réalisés et diffusés en français, baatonum et en fulfulde dans les tranches d’annonces. La rediffusion des spots se poursuit mais celle des émissions est arrêté parce que les informations abordées dans ces émissions sont dépassés par rapport aux prévisions  saisonnières.
                  Un micro trottoir a été réalisé en français, en baatonum et en fulfulde sur l’importance des prévisions et les problèmes auxquels sont confrontés les producteurs ces dernières années. 
                                                          VI   ACTIVITES NON REALISEES
        Le documentaire sur les mesures d’adaptation au changement climatique en agriculture n’a pas encore été réalisé pour la simple raison que le documentaire doit faire la synthèse de toutes les activités menées dans le cadre du contrat. Pendant  que le contrat est  en cours, le documentaire ne pourrait se réaliser.
                                                                          
                                                           VII          DIFFICULTES
          Pas de difficultés majeures dans la réalisation des émissions, des spots et des interviews réalisés. Néanmoins, nous avons constaté que les personnes ressources de METEO BENIN et du MAEP mises à notre disposition par le coordonnateur du projet, ne parlent pas les langues locales diffusées sur nos antennes alors qu’elles sont mieux indiquées  pour expliquer aux producteurs toutes les informations agro-hydro climatiques puisqu’il y a des termes techniques qui nécessitent une maîtrise des données météorologiques. Toutefois,  nous avons pu expliquer en langues locales  les commentaires des personnes ressources de METEO BENIN.  En plus, les bulletins agro-météo pour les prévisions accusent souvent  quelques jours de retard avant de nous parvenir mais le coordonnateur nous informe  toujours par email  quand les bulletins ne  sont pas  disponibles dans la période indiquée et nous en tenons compte. 

	          VIII     CONCLUSION
[bookmark: _GoBack]                 L’exécution du contrat ne souffre d’aucune insuffisance pour le moment et se poursuit normalement. Nous avons très souvent le feed back après la  diffusion des informations. Ce qui signifie que les producteurs suivent avec intérêt les bulletins météo et en tiennent compte  dans leurs activités. Deeman radio FM suggère que les prévisions météorologiques saisonnières des grandes zones agricoles telles Banikoara, Nikki, Ségbana et Malanville puissent être prises en compte par le projet pour permettre aux producteurs urbains de migrer  vers ces zones  au besoin quand les prévisions sont bonnes afin de produire suffisamment. Ce sont les producteurs eux –mêmes qui en ont fait la demande.
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